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Diagnostic forestier  
 

I. LE TERRITOIRE DU M ONT -VENTOUX  

1. LE PARC NATUREL REGIONAL 
DU MONT-VENTOUX 

Un Parc naturel régional est un projet 
concerté de territoire qui vise à protéger et 
valoriser un patrimoine naturel, culturel et 
paysager remarquable.  

3 ȴǈ ɸʎȜʆǳ Ǭṭʎȿǳ ȽʎʆǈʆȜɊȿ ɸʆǈʆʎʆǈȜɰǳ ǳȿ 
2020, le Syndicat Mixte d'Aménagement 
ǳʆ ǬṭNɯʎȜɭǳȽǳȿʆ Ǭʎ µɊȿʆ-Ventoux 
(SMAEMV) est devenu le Syndicat Mixte de 
gestion du Parc naturel régional du Mont - 
Ventoux (PNRMV), regroupant 37 
communes autour du Géant de Prov ence.  

«ǳ ɭɰɊȭǳʆ Ǭǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭṭʎȿ åǈɰǥ ǳɸʆ ǬǴȍȜȿȜ 
dans sa Charte pour une durée de 15 ans. 
Ce programme  a été élaboré  grâce à une 
large concertation, réunissant plus de 200 
acteurs locaux  : associations, entreprises, 
collectivités et institutions publiques. Sa 
gouvernance est assurée par un syndicat 
mixte qui regroupe les collectivités 
membres.  

La mission principale du Parc naturel 
régional du Mont -Ventoux repose sur 
l'information, la sensibilisation , la 
préservation  et la gestion de ses 
patrimoines.  

=Ȝǳȿ ɯʎǳ ȴǳ åǈɰǥ ȿṭǈȜʆ ɭǈɸ Ǭǳ ɭɊʎʦɊȜɰ 
réglementaire, il pilote des actions 
innovantes et collectives, en mobilisant les 
habitants et les acteurs économiques 
ȴɊǥǈʎʬ ɭɊʎɰ Ƚǳʆʆɰǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ ȴǳɸ 
orientations définies dans la Charte.  

Cette Charte du Parc a notamment pour 
objectif de promouvoir un 
développement économique durable qui 
valorise les ressources locales.  

De manière plus spécifique, la charte 
ambitionne de faire de la transition 
énergétique et de l'adaptation au 
changement climatique des  levier s pour 
le développement local, ainsi qu e de  
structurer une économie forestière 
durable, multifonctionnelle et 
respectueuse des services écologiques.

  FORETS DES MONTS -DE-VAUCLUSE , VILLES -SUR -AUZON  
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2. DES FORETS 
MULTIFONCTIONNELLES  

Les forêts du territoire du  Mont -Ventoux 
joue nt  un rôle essentiel à la fois social, 
économique  et environnemental .  

Les forêts  sont d ites  
« multifonctionnelles  », où se 
mêlent de nombreux usages 
tels que l ṭǳʬɭȴɊȜʆǈʆȜɊȿ 
forestière, la chasse, le sylvo -
pastoralisme ou  les sports de 
nature .  
Face aux enjeux de préservation des 
patrimoines naturels, de conciliation des 
usages et de développement 
économique, la Charte du Parc du Mont -
Ventoux  vise à renforcer la gestion durable 
et exemplaire de ces espaces forestiers.  

Les défis  à relever  sont multiples  : 
renforcer et  développer la « culture 
forestière » dans le territoire , fournir les 
connaissances nécessaires à une gestion 
durable et à une meilleure valorisation des 
ressources forestières , sensibilis er l es 
usagers  et propriétaires privés et publics à 
la gestion forestière, étendre les outils de 
planification ḽ  

La Charte Forestière de Territoire 
constitue un outil stratégique clé  pour 
atteindre cette ambition.  

3. UNE CHARTE FORESTIERE DE 
TERRITOIRE DU MONT-
VENTOUX 

Une Charte Forestière de Territoire (CFT) 
est une stratégie locale avec pour objectif 
la gestion durable et multifonctionnelle 
Ǭǳɸ ȍɊɰǸʆɸ ɸʎɰ ʎȿ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ʦɊȴɊȿʆǈȜɰǳṁ >ṭǳɸʆ 
ʎȿ ɊʎʆȜȴ ǥɰǴǴ ɭǈɰ ȴǈ ȴɊȜ ǬṭɊɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿ 
forestière de 2001.  

«ṭǴȴǈǤɊɰǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ǬǴȽǈɰǥȖǳ ʆǳɰɰȜʆɊɰȜǈȴǳ 
concertée , telle que la CFT , doit permettre 
une meilleure prise en compte de la forêt 
publique et privée , à travers toutes ses 
dimensions  (économique, sociale et 
environnementale) , en intégrant 

ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ɭǈɰʆǳȿǈȜɰǳɸ ǥɊȿǥǳɰȿǴɸṁ Elle 
est à la croisée des enjeux de 
développement durable.  

UN CFT  représente un contrat 
ǬṭǳȿȎǈȎǳȽǳȿʆ ǳȿʆɰǳ ʆɊʎɸ ȴǳɸ 
acteurs locaux, concrétisé par 
ʎȿ ɭȴǈȿ ǬṭǈǥʆȜɊȿɸ ʦȜɸǈȿʆ ǚ 
améliorer la gestion des milieux 
forestiers.   
>ǳ ɭȴǈȿ ǬṭǈǥʆȜɊȿɸ ǳɸʆ ǤǈɸǴ ɸʎɰ ʎȿ 
ǥǈȴǳȿǬɰȜǳɰ ɭɰǴǥȜɸḼ ǈǥǥɊȽɭǈȎȿǴ Ǭṭʎȿ 
budget pour chacune des actions 
programmées.   

 

 

BALISAGE EN FORET COMMUNALE  
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Une CFT se cré e en plusieurs étapes, du 
ǬȜǈȎȿɊɸʆȜǥ ǈʎ ɭȴǈȿ ǬṭǈǥʆȜɊȿɸ, et se termine 
par la signature des acteurs forestiers du 
territoire .  

La construction  de la Charte Forestière  de 
Territoire du Mont -Ventoux  a débuté au 
ǬǴǤʎʆ Ǭǳ ȴṭǈȿȿǴǳ ᶢᶠᶢᶤ par un travail de 
concertation local pour intégrer 
ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ǳȿȭǳʎʬṁ  

!ȍȜȿ ǬṭǈʦɊȜɰ ʎȿǳ ȽǳȜȴȴǳʎɰǳ ǥɊȿȿǈȜɸɸǈȿǥǳ 
de la ressource forestière sur le territoire et 
en particulier du bois valorisable en bois 
Ǭṭɬʎʦɰǳ ǳʆ ǤɊȜɸ ǴȿǳɰȎȜǳḼ ʎȿǳ ǴʆʎǬǳ ǈ ǴʆǴ 
réalisée en parallèle tout au long de 
ȴṭǈȿȿǴǳ ᶢᶠᶢᶤṁ 

 Mȴȴǳ ǈ ǴʆǴ ȽǳȿǴǳ ɭǈɰ ȴǳ Ǥʎɰǳǈʎ ǬṭǴʆʎǬǳ 
Alcina Forets en partenariat avec le Centre 
National de la Propriété Forestière (CNPF), 
ȴṭÂȍȍȜǥǳ ·ǈʆȜɊȿǈȴ Ǭǳɸ fɊɰǸʆ ṓÂ·fṔ ǳʆ 
ȴṭǈȎǳȿǥǳ åʭɰǴȿǴǳɸ >ǈɰʆɊȎɰǈɭȖȜǳṁ  

Mȴȴǳ ɸṭǈɭɭʎȜǳ ɸʎɰ ȴǳɸ ǴʆʎǬǳɸ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳɸḼ Ǭǳɸ 
ǬɊȿȿǴǳɸ ǥǈɰʆɊȎɰǈɭȖȜɯʎǳɸ Ḽ Ǭṭʎȿ ȜȿʦǳȿʆǈȜɰǳ 
Ǭǳ ʆǳɰɰǈȜȿ ǥɊȽɭȴǴȽǳȿʆǈȜɰǳ ǳʆ ǬṭǳȿɯʎǸʆǳɸ 
auprès des acteurs forestiers du territoire.  

Ces travaux fournissent des outils 
essentiels pour mieux connaître les forêts 
du territoire et orienter efficacement les 
futures actions de la Charte forestière.  

 

  

ETAPES DE CONSTRUCTION D'UNE CHARTE FORESTIERE DE TERRITOIRE  

FORET DE CHENES PUBESCENTS  
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4. LE PERIMETRE DE LA CHARTE 
FORESTIERE 

Le périmètre proposé au titre de la 
présente Charte Forestière de Territoire  
ɸṭȜȿɸǥɰȜʆ Ǭǈȿɸ ʎȿǳ ǬʭȿǈȽȜɯʎǳ Ǭǳ ɭɰɊȭǳʆ Ǭǳ 
territoire dont le Parc naturel régional du 
Mont -Ventoux est le centre de gravité.  

Au sein de cet espace, les liens préalables 
entre les acteurs de la forêt, les actions 
engagées mais aussi et surtout les 
objectifs fixés en termes de gestion 
durable multifonctionnelle dans la Charte 
du P arc du Mont -Ventoux en sont le socle.  

Aussi, dans un souci de cohérence et de 
mutualisation des enjeux et des moyens, 
ce périmètre ǥɊȽɭɰǳȿǬ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ 
communes du P arc et est étendu au  
territoire des  Dentelles de Montmirail : 
Beaumes -de -Venise, Gigondas, Lafare, La 
Roque -Alric, Sablet , Séguret , Suzette et 
Vacqueyras .  

 

Bien que situées hors Parc , les communes 
ǥɊȿǥǳɰȿǴǳɸ ɸɊȿʆ ɸȜʆʎǴǳɸ ɸɊȿʆ ǬṭɊɰǳɸ ǳʆ 
déjà impliquées dans les opérations 
impulsées par le PNR MV . À ce titre, il 
convient de citer la prévention des feux de 
forêt (déploiement de la Garde Régionale 
Forestière par le PNR), la coordination des 
actions post -incendie de 2021 (Etude de 
Restauration des Terrain Incendiés , 
ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭ!ssociation Syndicale Libre  
des Dentelles ), la gestion concertée des 
sports de nature  et le Projet Agro -
Environnemental et Climatique (PAE C) du 
Mont -Ventoux . La construction de la 
Charte Forestière de Territoire à cette 
échelle est donc cohérente et pertinente.  

Elle porte sur 45 communes , réparties 
sur 5 intercommunalités  autour du 
Mont -Ventoux, représentant 107 828 ha 
hectares , dont 58 227 hectares de 
surface forestière (soit 54 % du 
territoire).  Le périmètre de la CFT 
accueille 100  400 habitants.  

Le communes et intercommunalités 
concernées sont les suivantes :  

¶ >ɊȽȽʎȿǈʎʆǴ Ǭṭ!ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ 
Ventoux -Comtat -Venaissin (CoVe)  : 
Aubignan, Le Barroux, Le Beaucet, 
Beaumes -de -Venise, Bédoin, Caromb, 
Carpentras, Crillon -le-Brave, Flassan, 
Gigondas, Lafare, La Roque -Alric, 
Malaucène, Mazan, Modène, Saint -
Didier, Saint -Hippolyte -le-Graveyron, 
Saint -Pierre -de -Vassols, Suzette, 
Vacquey ras, Venasque.  

¶ Communauté de Communes Vaison -
Ventoux (CCVV)  : Brantes, Crestet, 
Entrechaux, Faucon, Puyméras, Saint -
Léger -du -Ventoux, Saint -Marcellin -lès-
Vaison, Saint -Romain -en -Viennois, 
Sablet, Savoillan, Séguret, Vaison -la-
Romaine.  

¶ Communauté de Communes 
Ventoux Sud (CCVS)  : Aurel, Blauvac, 
Malemort -du -Comtat, Méthamis, 
Monieux, Mormoiron, Saint -Christol 
Ǭṭ!ȴǤȜɊȿḼ ðǈȜȿʆ-Trinit, Sault, Villes -sur -
Auzon.  

¶ >ɊȽȽʎȿǈʎʆǴ Ǭṭ!ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ 
Grand Avignon (COGA)  : Velleron.  

¶ >ɊȽȽʎȿǈʎʆǴ Ǭṭ!ȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ «ǳɸ 
Sorgues du Comtat (CASC)  : Pernes -
les-Fontaines .

DENTELLES DE MONTMIRAIL  
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II. LA FORET DU M ONT -VENTOUX  

1. yʅHISTOIRE DʅUNE 
RECONQUETE FORESTIERE 

Au Moyen -âge,  le sommet du Ventoux est 
occupé  par un peuplement forestier très 
important, constitué principalement de 
ǥɊȿȜȍȂɰǳɸ ṓɸǈɭȜȿɸḼ ɭȜȿɸṔ ǳʆ ǬṭǴɰǈǤȴǳɸṁ La 
chênaie lui succ ède  graduellement à plus 
basse altitude .   

Vers le milieu du 19ème siècle, le 
surpâturage, le défrichement au profit des 
cultures et le s prélèvement s de bois  ont 
progressivement fait reculer le couvert 
forestier.   

Seules quelques forêts subsistent, visibles 
sur les cartes de Cassini  : les bois de 
Flassan, de Ville s et « Ǭṭ!ʎǤʎßon  » (dans 
les Dentelles ) ainsi que la forêt de 
« Ventou s ». Ces ensembles constituent 
ȴǳɸ ǬǳɰȿȜǳɰɸ ʆǴȽɊȜȿɸ Ǭṭʎȿ ǥɊʎʦǳɰʆ ȍɊɰǳɸʆȜǳɰ 
ancien, tandis que le reste du massif a été 
largement déboisé.  

! ɭǈɰʆȜɰ Ǭǳ ᶡᶨᶦᶠḼ ȍǈǥǳ ǚ ǥǳ ǥɊȿɸʆǈʆḼ ȴṭMʆǈʆ 
fɰǈȿǨǈȜɸ ǈ ȽȜɸ ǳȿ ɬʎʦɰǳ ʎȿǳ ɭɊȴȜʆȜɯʎǳ 
volontariste de Restauration de Terrain en 
Montagne  (RTM) avec des moyens 
humains et financiers importants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUR LE VERSANT NORD DU MON T 
VENTOU X 

Les négociations foncières ont duré près 
de 10 ans ǳȿʆɰǳ ȴṭMʆǈʆ ǳʆ ȴǳɸ ǥɊȽȽʎȿǳɸ 
présentes sur le versant nord du mont 
Ventoux  pour racheter les terrains aux 
communes (Beaumont du V entou x, 
Malaucène ,St Léger du V entou x, Brantes , 
Savoillan), et ensuite créer et borner les 
nouvelles forêts domaniales du 
Toulourenc et du Mont -Ventoux.  

Après la création officielle du périmètre 
RTM du Toulourenc, le reboisement a 
débuté en 1892, pour se terminer en 1909.  

Sur ce versant nord, particulièrement 
pentu ( altitude entre 450 et 1900 m), érodé 
et caillouteux, les forestiers ont opté 
essentiellement pour des résineux  (Pin 
nɊȜɰ Ǭṭ!ʎʆɰȜǥȖǳ ȽǈȭɊɰȜʆǈȜɰǳȽǳȿʆ ainsi que 
des  Pin s sylvestre s et  Pins à crochet s en 
ǈȴʆȜʆʎǬǳḽṔḼ ǥȖɊȜɸȜɸ ɭɊʎɰ ȴǳʎɰ ɭȴǈɸʆȜǥȜʆǴ ǳʆ 
leur capacité à supporter des conditions 
ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿɸ ǬȜȍȍȜǥȜȴǳɸ ṓɸǴǥȖǳɰǳɸɸǳɸ 
estival es et températures hivernales).  

  

REBOISEMENT DU VENTOUX © ONF  
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SUR LE VERSANT SUD DU VENTOUX  

La commune de B édoin a choisi 
ǬṭǈǥǥɊȽɭǈȎȿǳɰ ǥǳʆʆǳ ǬǴȽǈɰǥȖǳ ǬȂɸ ᶡᶨᶦᶠ 
et le travail de reboisement a débuté en 
piémont par la plantation de chênes à 
large espacement, ce qui a permis en 30 
ans une très forte augmentation des 
revenus truffiers.  

Les forestiers ont ensuite organisé les 
plantations en fonction des étages de 
végétation, en valorisant les essences 
forestières présentes mais en recourant 
ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ ǚ Ǭǳɸ ȜȿʆɰɊǬʎǥʆȜɊȿɸ Ǭṭǳɸɸǳȿǥǳɸ 
telles le PȜȿ ȿɊȜɰ Ǭṭ!ʎʆɰȜǥȖǳ ǳʆ ȴǳ Cèdre de 
ȴṭ!ʆȴǈɸṁ 

>ǳ ǬǳɰȿȜǳɰḼ ǳȿ ɭɰɊʦǳȿǈȿǥǳ Ǭṭ!ȴȎǴɰȜǳḼ ǈ ǴʆǴ 
ɸǳȽǴ ǳȿʆɰǳ ᶨᶠᶠ ǳʆ ᶡᶠᶠᶠ Ƚ ǬṭǈȴʆȜʆʎǬǳ ǚ ʆȜʆɰǳ 
ǳʬɭǴɰȜȽǳȿʆǈȴ ǳʆ ɸṭǳɸʆ ǳȿɸʎȜʆǳ ȴǈɰȎǳȽǳȿʆ 
étendu par plantations complémentaires 
et régénération naturelle.   

!ʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ, la cédraie de la forêt 
communal e de Bé doin est la plus grande 
ǬṭMʎɰɊɭǳ ṓɭɰȂɸ Ǭǳ ᶦᶠᶠ ȖǈṔ et cette essence 
couvre environ 8 % du massif.  

! «ṭMðþ Eą ĝM·þÂąģ 

Les premiers achats aux communes 
Ǭṭ!ʎɰǳȴ ǳʆ Ǭǳ ðǈʎȴʆ Ɋȿʆ ǬǴǤʎʆǴ ǳȿ ᶡᶨᶨᶡṁ Les 
premiers reboisements ont été entrepris 
en 1886 avec la naissance des forêts 

domaniales du Toulourenc, du Mont -
Ventoux et du Ventouret .  

ðʎɰ ǥǳʆʆǳ ȍɊɰǸʆḼ ȴṭǳɸɸǳȿʆȜǳȴ Ǭǳɸ 
reboisements a eu lieu entre 1894 et 1925, 
avec des compléments plus récents à 
partir des années 1950.  

Dans des conditions moins difficiles que le 
versant nord, de nombreuses essences 
Ɋȿʆ ǴʆǴ ʎʆȜȴȜɸǴǳɸḼ ʆǈȿʆ ǳȿ ɸǳȽȜɸ ɯʎṭǳȿ 
ɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿḼ ǥǳ ɯʎȜ ǥɊȿȍȂɰǳ ǈʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ ǚ 
cette forêt une grande diversité de 
peuplements.  

LES DENTELLES DE MONTMIRAIL  

Situé  ǈʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ ǈʎ ǥɬʎɰ Ǭṭʎȿ ʦȜȎȿɊǤȴǳ 
de qualité, le massif présente une forte 
concurrence entre vigne et forêt pour 
ȴṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭǳȿʆǳɸṁ 

Dans les années 1970, des défrichements 
Ɋȿʆ ɭǳɰȽȜɸ ȴṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ǭʎ ʦȜȎȿɊǤȴǳḼ ȽǈȜɸ 
des mesures strictes ont ensuite été mises 
en place pour préserver le site.  

En 1982, plus de 3 000 hectares ont été 
classés en forêt de protection par décret 
Ǭʎ >ɊȿɸǳȜȴ ǬṭNʆǈʆṁ  

åǈɰȽȜ ǥǳɸ ǤɊȜɸǳȽǳȿʆɸḼ ȴǳ ǤɊȜɸ Ǭṭ!ʎǤʎɸɸɊȿḼ 
situé dans les Dentelles, figure déjà sur les 
cartes de Cassini, attestant de son 
ancienneté.  

  

DENTELLES DE MONTMIRAIL  
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2. LES PEUPLEMENTS FORESTIERS 
 

Les milieux forestiers 
ɰǳɭɰǴɸǳȿʆǳȿʆ ǈʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜ 
environ  58  000  ha, soit 54 % du 
territoire de la Charte 
forestière.  
Ils sont répartis de manière assez 
hétérogène sur les différentes entités du 
territoire, selon un facteur altitudinal.  En 
effet, le territoire urbain et agricole de la 
plaine du Comtat Venaissin et du Pays 
Voconces ne laisse que peu de place aux 
milieux forestiers.  

Seuls quelques ilots  de forêts subsistent, 
au niveau des affleurements calcaires au 
pied des Dentelles de Montmirail, de 
manière éparse dans la plaine comtadine 
et sur les collines du Pays Voconces.  

! ɭǈɰʆȜɰ ǬṭǳȿʦȜɰɊȿ ᶤᶠᶠ ȽȂʆɰǳɸ ǬṭǈȴʆȜʆʎǬǳḼ 
ȴǳɸ ȍɊɰǸʆɸ ɸṭȜȿɸʆǈȴȴǳȿʆ ɸʎɰ ȴǳɸ ʦǳɰɸǈȿʆɸ Ǭʎ 
Ventoux et sur les Monts de Vaucluse. A 
ȴṭǳɸʆḼ ȴǳɸ ʆǳɰɰǳɸ agricoles (lavandes et 
ǥǴɰǴǈȴǳɸṔ ɭɰǳȿȿǳȿʆ ʆɊʎʆǳȍɊȜɸ ȴṭǈɸǥǳȿǬǈȿʆ 
sur les forêts, qui se confinent aux reliefs.  

Contrairement aux idées 
reçues , ǥǳʆʆǳ ȍɊɰǸʆ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ 
majoritairement composée de 
cèdres.  Ces derniers occupent 
ʎȿ ȿɊʭǈʎ ǬṭǳȿʦȜɰɊȿ ᶧᶠᶠ 
hectares localisé sur le mont 
Ventoux.  La forêt est en réalité 
principalement constituée de 
feuillus, notamment de chênes.  
Les chêne s vert s et pubescents  
représentent en effet plus de 40% de la 
surface forestière. Ces chênes sont 
également présents dans les mélanges de 
conifères et feuillus qui représentent plus 
Ǭṭʎȿ ɯʎǈɰʆ Ǭǳ ȴǈ ɸʎɰȍǈǥǳ ȍɊɰǳɸʆȜȂɰǳṁ  

Les résineux purs couvrent un autre quart 
du territoire mais sont assez diversifiés 
ṓɭȜȿ Ǭṭ!ȴǳɭḼ ɭȜȿ ɸʭȴʦǳɸʆɰǳḼ ɭȜȿ ȿɊȜɰḼ ɭȜȿ ǚ 
crochet s, cèdre).  

!ʎȭɊʎɰǬṭȖʎȜḼ ɸʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳḼ ɭǳʎ Ǭṭǳɸɭǈǥǳɸ 
ɸɊȿʆ ɸʎɸǥǳɭʆȜǤȴǳɸ ǬṭǸʆɰǳ ǥɊȴɊȿȜɸǴɸ ɭǈɰ ȴǳɸ 
forêts, tant la politique de reboisement a 
été menée avec vigueur et a dynamisé les 
ɭɰɊǥǳɸɸʎɸ ǬṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ ȿǈʆʎɰǳȴȴǳ Ǭǳɸ ȍɊɰǸʆɸṁ 
En parallèle, le phénomène de déprise 
agricole a aussi entrainé un reboisement 
naturel, composé à la fois de résineux et 
de feuillus.  

Type forestier 
Surface 

totale (ha) 

 Forêt fermée de chêne pubescent 10 500 

 Forêt fermée à mélange de conifères 
prépondérants et feuillus 8 200 

 Forêt fermée à mélange de feuillus 
prépondérants et conifères 6 700 

 Forêt fermée de chêne vert 6000 

 Forêt fermée de feuillus en mélange 5 000 

 CƻǊşǘ ŦŜǊƳŞŜ ŘŜ Ǉƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ ƻǳ ŘŜ Ǉƛƴ 
maritime 4 800 

 Forêt ouverte de feuillus 3 900 

 Forêt fermée pin noir pur (ou pin laricio) 
ou en mélange 3 700 

 Forêt fermée de conifères en mélange 2 100 

 Lande ou délaissé de cultures 1 100 

 Forêt ouverte à mélange de feuillus et 
conifères 1 300 

 Forêt ouverte de conifères purs ou 
mélangés 1 000 

 Forêt fermée de hêtre 1 000 

 Forêt fermée de pin à crochets pur ou en 
mélange 900 

 Forêt fermée de cèdre 700 

 Forêt fermée de pin sylvestre 550 

 Formation herbacée ou pastorale 300 

 Forêt fermée de feuillus purs en îlots 400 

 Peupleraie 1 

 TOTAL 58 000 



CHARTE FORESTIERE DE TERRITOIRE DU MONT -VENTOUX  

Page 13 sur 96  

Au  cours des dernières décennies , les 
surfaces forestières « globales » ont  donc  
eu tendance à progresser.  

Le périmètre de la Charte forestière peut 
être découpé en 5 territoires  représentant 
des  massifs forestiers cohérents , aux 
enjeux propres , et qui correspondent  aux  
bassins de concertation de la Charte 
forestière :  

- Les Monts -de -Vaucluse  ;  
- Lṭǈɰǥ ǥɊȽʆǈǬȜȿ ; 
- «ǳ ɭȴǈʆǳǈʎ Ǭṭ!ȴǤȜɊȿ (de Sault)  ;  
- Le mont Ventoux  ;  
- Les Dentelles de Montmirail et le 

pays Voconces.  

Des différences apparaissent nettement 
entre ces différents bassins.  

Les bassins du Mont -Ventoux et du 
Plateau de Sault concentrent la majorité  
de la surface forestière du territoire de la 

charte, comptabilisant à eux deux plus de 
60% de la forêt.  

«ṭǳȿʆȜʆǴ des  Monts -de -Vaucluse est auss i 
un bassin très forestier par rapport à sa 
superficie total e mais ne représente que 
13% des surfaces forestières du territoire 
de la charte.  

«ṭ!ɰǥ >ɊȽʆǈǬȜȿḼ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ɰʎɰǈȴ ǳʆ Ǭǳ 
plaine , concentre quant à lui 9% de la 
surface forestière.  

En fi, u n autre bassin qui se détache 
nettement est celui des Dentelles de 
µɊȿʆȽȜɰǈȜȴ ǳʆ Ǭʎ ɭǈʭɸ ĝɊǥɊȿǥǳḼ Ɋʖ Ǭṭʎȿ 
point de vue paysager, la forêt , véritable 
toile de fond  y est fortement représentée.  

Ce bassin ne représente néanmoins que 
ᶡᶥể Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǬṭǴʆʎǬǳ ǳȿ ʆǳɰȽǳɸ Ǭǳ 
surface forestière.  
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